
Le salarié peut-il contester la qualité d'une formation imposée
par l'employeur ?

Réponse courte

Oui, le salarié peut contester la qualité d'une formation professionnelle imposée par l'employeur si celle-ci ne répond

pas aux critères de sérieux, d'utilité professionnelle ou de conformité aux obligations légales. La contestation doit

porter sur des éléments concrets comme l'inadéquation du contenu, l'absence d'agrément de l'organisme formateur,

ou l'insuffisance des moyens pédagogiques.

La démarche doit être formalisée par écrit, idéalement par lettre recommandée, en exposant précisément les griefs.

En l'absence de réponse satisfaisante de l'employeur, le salarié peut saisir la délégation du personnel ou le

tribunal du travail, à condition d'apporter la preuve des manquements allégués. Il est recommandé de privilégier le

dialogue et de conserver tous les documents relatifs à la formation.

Définition

La formation professionnelle imposée désigne toute action de formation décidée unilatéralement par

l'employeur, dans le cadre de l'exécution du contrat de travail, visant à développer ou adapter les compétences du

salarié. La qualité de la formation s'apprécie au regard de sa conformité aux objectifs professionnels fixés, de la

compétence des formateurs, de la pertinence des contenus et de l'adéquation des moyens pédagogiques. La

contestation de la qualité porte sur l'insuffisance ou l'inadéquation de ces éléments par rapport aux besoins

professionnels du salarié ou aux exigences légales.

Conditions d’exercice

Le salarié peut contester la qualité d'une formation imposée lorsque les critères suivants sont réunis.

Condition Détail

Inadaptation manifeste La formation est manifestement inadaptée aux besoins du poste

Organisme non agréé Dispensée par un organisme non agréé lorsque l'agrément est requis

Objectifs non atteints La formation ne permet pas d'atteindre les objectifs professionnels annoncés

Non-conformité légale Absence de conformité aux obligations de formation du Code du travail

Charge de la preuve Incombe au salarié qui doit démontrer l'écart avec les standards attendus
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Modalités pratiques

La contestation doit être formalisée et respecter les étapes ci-dessous pour être recevable.

Étape Modalité pratique

Formalisation par écrit Lettre recommandée avec accusé de réception adressée à l'employeur

Délai Dans un délai raisonnable après la formation

Précision des griefs Contenu, méthodes, qualification des intervenants, inadéquation avec le poste

Saisine de la délégation En cas d'absence de réponse satisfaisante ou de refus

Recours au tribunal du travail Si aucune solution amiable n'est trouvée

Appréciation judiciaire Sur la base des éléments de preuve produits par les parties

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de conserver tous les documents relatifs à la formation (programme, attestations, supports

pédagogiques, évaluations). Avant toute contestation, un dialogue avec l'employeur ou le service RH peut permettre

d'obtenir des explications ou des ajustements. La délégation du personnel peut accompagner le salarié dans ses

démarches. En cas de formation obligatoire liée à la sécurité ou à l'adaptation au poste, l'employeur doit veiller à ce

que l'organisme formateur soit agréé et que le contenu soit conforme aux prescriptions légales. Une contestation

abusive ou non fondée peut être considérée comme un manquement à l'obligation de loyauté du salarié.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.542-1 et s. Formation professionnelle continue — obligations de l'employeur

Art. L.312-8 et s. Obligations de formation à la sécurité et à l'adaptation au poste

Art. L.542-3 Label de qualité et agréments des organismes de formation

La jurisprudence luxembourgeoise reconnaît au salarié le droit de signaler toute carence manifeste, sous réserve de

démontrer l'insuffisance qualitative. Le tribunal du travail est compétent pour trancher les litiges relatifs à la qualité

des formations imposées.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-3


Il est essentiel de documenter toute démarche de contestation et de privilégier la voie du dialogue avant toute action contentieuse,

afin de préserver la relation de travail et d'éviter d'éventuelles conséquences disciplinaires.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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